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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

ビan deux mil vingt-cinq, le 19 novembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment
convoques se sont reunis en session o「dinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Mai「e.

Date de convocation : Mercredi 12 novembre 2025

Effect旧 6gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Pierre CAREIL, lean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ;

IsabelleT口OUZEAU - Romain GADE ;Jacques B○SSARD ; Leone BRODU ;Bernadette BOUNAUDET ;

Anne-Marie EVEILLE ; Fran;ois SARTORI ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne

GUILBAUD a Sebastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Christine VERONNEAU a Anne-Marie EVEILLE

Alexandre CARPENTIER a Frangois SARTORI

Le Mai「e ayant ouve「tla seance et fait l'appel nominal, il a ete proced6, en conformiM a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a I"election d"un secr6taire pris au sein du conseil.

Myriam MESLEM est d6signee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

N"2025-92 ADMINISTRATION GENERALE - DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE PAR

DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Vu I"article L2122-23 du Code General des Collectivites Territoriales ;

11 est fait rapport des decisions et arretes suivants :



Exercice des droits de pr6emption definis par le code de I"urbanisme :
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Datede

d6p6t
Typedaterrain Propri6taire(s) Adressecadastrale

R6f6rence(s)

cadastrale(s)
Prixdavents Decision

Datede

d6cision

20/10/2025Bjtisurterrrainpropre LOUIS-JEANSerge 73 rueNationale AD76 43000,00{Renonciation 22/10/2025

29/10/2025 NonbAti R6gis臥 US LeBourg AC375 1,00fRenonciation 04/11/2025

04/11/2025 Batisurterrrainpnopre HOLTZAnne 21yuedelaPopeliniAre AD98 150000[Renonciation 05/11/2025

Exercice des delegations relatif :a la gestion des finances :

Date Objet M ontantⅡ C Prestataires

09/fO/2025 Animationfatepopulaire4juillet2026 2377,94{ ODYSSEELIVE

10/:LO/2025 FormationBAFD 756,ω C
CEMEAPaysdela

Loi陀

22/tO/2025
Participationfournitureetposedecl8turepourreserve

eaualadernarideduSDIS85
2665,72 C GUINAUDEAU

22/[0/2025
Participationpourl'achatetlamiseenplaced'une

citerned'eaudei20m3
! 476,[8[ CELESTEENERGIE

24/fO/2025 RepriseducarvefourruedesM arais-AncienneGare 27ω ,00C COLAS

24/10/2025 MarquagerueduM araisetdesRoches ! 067,40[ SIGNALISATION85

07/f!/2025 Remplacernent d'uns.top-chutepanierdebasket j_73:L,31 ( MARTYSPORTS

Le Conseil Municipal,

→ PREND ACTE des decisions et arretes pris par le Maire de Sainte-Gemme la Plaine par

del%ation.

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement ?:i I"article L. 2121-23 du

CGCT, ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secretai「e de seance,              Le Maire,

Myriam MESLEM                 Pierre CAREIL
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

ビan deux mil vingt-cinq, le 19 novembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 12 novembre 2025

E汗ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ;Denis DUJARDIN ;Myriam M ESLEM ;

Isabelle THOUZEAU a Romain GADE ; Jacques BOSSARD ; Leone BRODU ; Bernadette BOUNAUDET ;

Anne-Marie EVEILLE ; Frangois SARTORI ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne

GUILBAUD ・Sebastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Christine VERONNEAU 占Anne-Marie EVEILLE

Alexandre CARPENTIER a Franqois SARTORI

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete procede, en conformity ;a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales ?a I"election d"un secretaire pris au sein du conseil.

Myriam MESLEM est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No 2025-93 FINANCES - TRAVAUX D'ASSAINISSEM ENT PLACE DES HALLES - VALIDATION

D'UN CONTRAT DE PRET - BUDGET ASSAINISSEMENT (14001)

Consids:rant le projet de creation d"une microstation Place des Halles prevu au budget assainissement

(14001) ;

Consids'rant le besoin de financement de cette operation qui se porte a 63 000 ( ;
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Consid6rant la consultation lancee le 15 octobre 2025 auprさs de differents organismes bancaires sur

une duree de 10 ans a

Consids'rant les offres regues pr6sent6es dans le tableau ci-dessous :

BANQUE TAυXFIXE ECHEANCETR置阿ESTR置ELLE TOTAL DONT匿NTERETSTOTALFRAISDEDOSS置ER

CAISSED'EPARGNE 3,60% 1882,47E 75298,80 C 12298,80E 300,00 C

CREDITAGRICOLE 3,47% 1870,79 C 74831,60E 11831,60 C 200,00E

CREDITMUTUEL 3.64% 1886,08f: 75443,20 C 12443,20E 200,00 C

Au vu du tableau de presentation des o汗res Monsieur le Maire sollicite I"autorisation de contracter

cet emprunt aupres du Credit Agricole, pour un montant de 63 00(X.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour :   19

Voix Contre :  O

Abstentions :  0

ACCEPTE la proposition du Credit Agricole dans les conditions suivantes :

Montant du prM :63 000 {

Duree : 10 ans

Taux fixe :3 47%

Periodicite : trimestrielle

Montant d"une 6cheance trimestrielle :1 870 79 (

Base de calcul des interets : 360 jours

Frais de dossier : 200 {

AUTORISE Monsieurle Maire a signer le contrat de pret ainsi que tout autre document necessaire a la

bonne execution de ce dossier.

Fait et delibereenmairie,lesjour,mois et anque dessuset conjormement(]I"article L.2121-23du

CGCT, ont signe Monsieurle Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secretaire de s6ance,

Myriam MESLEM
Le Maire,

Pierre CAREIL
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

L"an deux mil vingt-cinq, le 19 novembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 12 novembre 2025

E汗ectif 16gal du Conseil Municipal
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etaient presents :

Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ;Denis DUJARDIN ;Myriam M ESLEM ;

Isabelle THOUZEAU a Romain GADE ; Jacques BOSSARD ; Leone BRODU ; Bernadette BOUNAUDET ;

Anne-Marie EVEILLE ; Frangois SARTORI ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne

GUILBAUD a Sebastien GUINET ・Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Christine VERONNEAU a Anne-Marie EVEILLE

Alexandre CARPENTIER a Frangois SARTORI

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete procede, en conformity a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales 'a l'election d'un secretaire pris au sein du conseil.

Myriam MESLEM est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No 2025- 94 FINANCES - REDEVANCE PERFORMANCES DES SYSTEMES D'ASSAINISSEM ENT

COLLECTIF POUR L'ANNEE 2026

VU le Code de I"environnement, et notamment ses articles L213-10-, et articles D213-48-12-8 a -13, et

D213-48-35-2・

VU l'arrete du 5 juillet 2024 relatif aux modaliMs d'etablissement de la redevance surla consommation

d'eau potable et des redevances pour la performance des reseaux d'eau potable et pour la

performance des systemes d'assainissement collectif ;
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VU l'arrete du 5 juillet 2024 relatif au montant fo叶aitaire maximal de la redevance pourla performance

des reseaux d'eau potable et de la redevance pour la performance des systemes d'assainissement

collectif pris en compte pourl'application de la redevance d'eau potable et d'assainissement prevue a

1'article L. 2224-12-3 du code general des collectivites territoriales ;

VU I"arr@te du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte et de traitement

des eaux usees a

VU la deliberation no 2025-11 du comite de bassin Loire-Bretagne du 3 juillet 2025 portant avis

conforme surl'adoption des taux de redevance 2025-2030 de l'Agence de l'eau Loire-Bretagne ;

CONSIDERANT qu'il convient de fixer pour I"annee 2026 1e coe…cient de modulation et le tarif de la

contrevaleur pour la redevance pour Performance des systemes d'assainissement collectif a

CONSIDERANT que la redevance prelevement est maintenue mais que les redevances pour pollution

d'origine domestique et modernisations des reseaux de collecte ont et6 remplacees ;a compter du 1"'

janvie「2025 par :

- Une redevance (< consommation d'eau potable >>, facturee a I"abonne a l'eau potable et recouvr6e

par la personne qui facture les redevances du service public de distribution d'eau et les sommes

encaissees sont reversees ;a I"agence de I"eau.

- Et de deux redevances pour performance << des reseaux d"eau potable >> d'une part et des

<< systemes d"assainissement collectif )) d"autre part.

Concernant la redevance pour << performance des systeimes d'assainissement collectif >> :

@ Elle est facturee par l'agence de I"eau aux collectivites competentes pour traitement des eaux

usees (ma↑廿e d'ouvrage des stations d"epuration) qui en sont les redevables ;

* Le tarif de base est fixe par l'agence de l'eau et est defini en (/m3 par chaque bassin

hydrographique, dans la limite de 1 {/m3 et publie au Bulletin Officiel avant le 31/10/N-1

→ Concernant I"Agence de I"Eau Loire Bretagne, ce taux, vote par les instances du bassin, est

fixe ;i O.28 (/m3 pour I"annee 2026

@ Le tarif applicable (contrevaleur) est module en fonction de la performance du ou des systemes

d"assainissement collectif (stations d'epuration et ensemble des systemes de collecte des eaux

usees raccorde ;a ces stations d"epuration) de la collectivite compMente pour le traitement des

eaux usees (ma↑廿e d"ouvrage des stations d"epuration)

今 11 est % al au tarif de base multipli6 par un coefficient de modulation compris entre 0,3

(objectif de performance maximale atteint) et 1 (objectif de performance minimale non

atteint, pas d'aba廿ement de la redevance) = Contrevaleur

La contrevaleur est repercutee sur chaque usager du service public de I"assainissement collectif

sous la forme d'un supplement au prix du metre cube d'eau assaini et doit faire I"objet d"une

individualisation surla facture d"assainissement a

Cette contrevaleur peut etre determinee au choix de la collectiviM organisatrice du traitement

des eaux usees par application au tarif de la redevance fixee par I"agence de I"eau par le

coefficient de modulation de peformance global estime (a l'echelle de l'ensemble de la

collectivite) ou par le coefficient de modulation estime par systeme d'assainissement.
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it L'assiette de ce廿e redevance est constitute par les volumes (( pris en compte pour le calcul de

la redevance d'assainissement mentionnee a l'article 2224-12-2 du CGCT, lorsqu'elle est due par

les usagers du service d'assainissement collectij >>

Aufinal,laredevanceperformancedessystemesd'assainissementcollectifsecalculedela

manieresuivante:Volumefactureauxabonnes,multiplieparletauxvoteparlesinstances

debassindel'agence(0,28(/m3en2026),multiplieparlecoe汗icientdemodulationafixer

parlacollectiviM .

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour :

Voix Contre :

Abstentions :

q

APPROUVE la fixation, pour I"annee 2026 :

・ Du coefficient de modulation global simule a O.3 ;

・ Du tarif de la contre-valeur correspondant a la << redevance pour performance des systemes

d'assainissement collectif a O.084 [ /m3

Que cette contrevaleur de la << redevance pour performance des reseaux d"assainissement collectif >>

soit facturee et recouvree aupres des usagers du service public de I"assainissement collectif et revers6e

;a la collec& ite competente pourle traitement des eaux usees selon les memes modalites que la << part

collectivite >) de la facture d'assainissement collectif.

Le coefficient global simul6 a 6t6 calcul6 vis-a-vis des donn6es int6gr6es dans le simulateur en ligne

de l'agence de l'eau pour les systemes assainissement suivants :

Sys'?eme assainissement << La Badellerie >> : Coe汗icient de modulation ;a O,300 ;

Systeme assainissement <( Maison des services >> : Coefficient de modulation a 0,300

TRANSMET aux services prefectoraux, la presente deliberation.

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement a l'article L. 2121-23 du

CGCU  ont sign@  Monsieurle  Maire etle  (laノSecretaire deseance.

Le secretaire de seance

Myriam MESLEM

Le Maire

Pierre CAREIL
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

1'an deux而 1 vingt-cinq, le 19 novembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 12 novembre 2025

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice
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etaient presents :

Pierre CAREIL, lean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ;Denis DUJARDIN ;Myriam M ESLEM ;

Isabelle THOUZEAU a Romain GADE ; Jacques BOSSARD ; L6one BRODU ; Bernadette BOUNAUDET ;

Anne-Marie EVEILLE ; Franqois SARTORI ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne

GUILBAUD a Sebastien GUINET ・Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Christine VERONNEAU a Anne-Marie EVEILLE

Alexandre CARPENTIER a Fram;ois SARTORI

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete procede, en conformiM a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales 'a I"election d"un secretaire pris au sein du conseil.

Myriam MESLEM est design6e pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2025-95 FINANCES - ADMISSIONS EN NON-VALEUR DES CREANCES IRRECOUVRABLES

一BUDGET PRINCIPAL (14000)

Vu le Code general des Collectivites Territoriales (CGCT) ;

Vu la presentation des demandes en non-valeur deposee par Madame LOUINEAU Alexandra par

procuration du Tresorier du Service de Gestion Comptable Sud Vendee Littoral ;

Consid6rant que toutes les operations visant 'a recouvrer ces creances ont ete diligentees par Monsieur

le Tresorier dans les delais reglementaires ;
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Consid6rant qu"il est desormais certain que ces creances ne pourront plus faire I"objet d"un

recouv「em ent a

Consid6rant la demande de Madame LOUINEAU Alexandra par procuration du Tresorier du Service de

Gestion Comptable Sud Vendee Littoral - Monsieur le Maire pr6sente au Conseil Municipal une

demande d"admission en non-valeur pour le Budget Principal (14000), no 6341030215 d"un montant
de 226,41 { reparti sur 24 titres 6mis entre 2022 et 2024.

Le Conseil Municipal, apres en avoir d61ibere par :

Voix Pour :   19

Voix Contre :  O

Abstentions :  0

DECIDE d'admettre en non-valeurles titres de rece廿es faisant l'objet de la presentation en non-valeur

no6341030215 (Budget 14000) pr6sentee par Madame LOUINEAU Alexandra par procuration du

Tresorier du Service de Gestion Comptable Sud Vendee Littoral pour un montant de 226,41 i (Budget

14000)

PRECISE que les credits necessaires ;a l'admission en non-valeur sont inscrits aux Budgets 2025.

Fait et delibe:re en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement a l'article L. 2121-23 du

CGCT,  ont signe Monsieurle Maire etle (IaノSecretairedeseance.

Le secretaire de s6ance,

Myriam MESLEM
Le Maire,

Pierre CAREIL
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

1'an deux mil vingt-cinq, le 19 novembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 12 novembre 2025

Effectif I% al du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

etaient presents :

Pierre CAREIL, lean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ;Denis DUJARDIN ;Myriam M  ESLEM ;

Isabelle THOUZEAU ; Romain GADE ; Jacques BOSSARD ; Leone BRODU ; Bernade廿e BOUNAUDET;

Anne-Marie EVEILLE ; Fraru;ois SARTORI ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne

GUILBAUD a !M'bastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Christine VERONNEAU ;a Anne-Marie EVEILLE

Alexandre CARPENTIER a Frangois SARTORI

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete procede, en conformite a l'article 1.2121-

15 du Code General des CollectiviMs Territoriales a l'election d'un secretaire pris au sein du conseil.

Myriam MESLEM est designee pour remplir ce廿e fonction.

20 heures 00

No 2025-96   FINANCES - TARIFS COM M UNAUX :  SALLE  MUNICIPALE  ET  PHOTOCOPIES A

COM PTERDUI  JANVIER2026

Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment I"a山 cle L.2122-29,

Vu la deliberation du 26 mai 2020 qui permet au Maire de crier modifier ou supprimer les r%ies

comptables necessaires au fonctionnement des Services Municipaux

Vu l'arrete AMO96/2021 en date du 26 juillet 2021 instituant une regie de recettes pour les << produits

d!vers >>

ConsitMrant la demande de la Tresorerie de Lugon de reduire le nombre de regies municipales, et plus

particulierement les regies en lien avec les impressions pour les particuliers
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Vu la deliberation du Conseil Municipal no2024-8 du 4 decembre 2025 relative aux tarifs des

photocopies et de la salle municipale ;

11 est propose une nouvelle tarification pour I"annee 2026 comme suit :

Tarifs applicables a compter du 1"1anvier 2026 :

PHOTOCOPIES

Particuliers

Noir&Blanc A3etA4=Gratuit

Couleu「 A3etA4=Gratuit

Associations

Noir&Blanc A4 =0.10{ A3=0.15{

Couleu「 A4. 0.25{ A3=0.30(

Particuliers Entreprises

Dur6e
Tarif6t6

Gemmois

Tarifeiteinon

Gemm ois

Tarifhiver

Gemmois(1)

Tarifhiver

nonGemmois

(1)

Soir6e;ibut

lucratif

%journeie 55(uros 110{uros 70(uros 130{uros 220(uros

1jour 110(uros 220furos 140{uros 260{u「OS 290furos

2jours

cons6cutifs

180{uros 350(uros 210{uros 390(uros 360{uros

Forfaitsono+

vid6oprojecteur

30furos 30(u「OS 30{uros 30{u「OS 30{uros

(1) : Du 12" Novembre au 31 Mars N

Le Conseil Municipal, apres avoir delibere a :

Voix Pour :    19

Voix Contre :   O

Abstention :   0

APPROUVE les tarifs municipaux present's ci-dessus a compter du 1"' janvier 2026.

DECIDE de la gratuit6 pour les impressions A3 et A4 seulement aux particuliers, dans la limite de 20

impressions par an et par administre.

Fait et delibere: en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement a I"article L. 2121-23 du

CGCT,  ont signeMonsieur le  Maire etle  (laノSecretaire deseance.

Le secretaire de seance,

Myriam MESLEM
Le Maire,

Pierre CAREIL
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vingt-cinq,le 19 novembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 12 novembre 2025

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ;

Isabelle THOUZEAU ; Romain GADE ; Jacques BOSSARD ; Leone BRODU ; Bernadette BOUNAUDET ;

Anne-Marie EVEILLE ; Fram;ois SART○Rl ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne

GUILBAUD a Sebastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Christine VERONNEAU ;a Anne-Marie EVEILLE

Alexandre CARPENTIER a Frant,ois SARTORI

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete procede, en conformite a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales 'a l'election d"un secretaire pris au sein du conseil.

Myriam MESLEM est designee pour remplir ce廿e fonction.

20 heures 00

No2025-97 FINANCES - EQUIPEMENT DE TENNIS PLEIN AIR : A L'ASSOCIATION 《(TENNIS CLUB

SAINTE GEMME LA PLAINE >>. REGLEMENT INTERIEUR ET CONVENTION DE MISE A

DISPOSITION

Vu le Code General des CollectiviMs Territoriales ;

Vu la deliberation no 2023-069 du 12 juillet 2023 fixant le tarif de reservation pour les utilisateurs non

adherent au Tennis Club Sainte Gemme la Plaine du court de tennis plein air a 6{ de I"heure via

1"application Ten'up ;

Vu la deliberation no2024-110 du 6 novembre 2024 approuvant le reglement interieur d"utilisation du

terrain de tennis plein air et la convention de mise a disposition du court de tennis plein air a
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1"association Tennis Club Sainte Gemme la Plaine pour une duree d"un an ;i compter du 7 novembre

2024;

Consids'rant que I"association du Tennis Club a pour objet de promouvoir la pratique du tennis sous

toutes ses formes a

Consid6rant que la convention de mise a disposition arrive ;a son terme le 7 novembre 2025゚

Consid6rant que la commune souhaite continuer a soutenirl"association Tennis Club Sainte Gemme la

Plaine en mettant ;a disposition ;a titre gracieux cet 6quipement ;

Consid6rant qu"il convient de preciser la deliberation 2023-069 en rajoutant que les recettes perques

au titre de la location du terrain sont    ゚ '  rl'association de Tennis aencaissees pa

Consid6rant qu'il convient de preciser dans I"article 5 du r% lement interieur que la recette des

1ocations sera    ゚ '  le club de tennis aencaissee pa「

Monsieur le Maire propose de valider :

Que la rece廿e des locations du terrain sera encaissee par le Tennis club Sainte Gemme la

Plaine

La modification du r% lement interieur et plus particulierement son article 5 en precisant la

date de la deliberation du tarif et le beneficiaire des recettes lifes aux locations.

La Convention de mise 'a disposition du terrain de tennis plein air pour une annee a compter

de sa signature

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour :  15

Voix Contre : 4(DERLAND Dominique, GUILBAUD Maryvonne, GUINETSebastien, GAUDINNicolasノ

Abstention :  0

APPROUVE que la recette des locations du terrain soit encaissee par le Tennis Club Sainte Gemme la

Plaine,

APPROUVE le rさglement inMrieur modifie du terrain de tennis plein air comme precite et joint ;a la

pr6sente,

APPROUVE la convention de mise a disposition du terrain de tennis plein air pour une duree d'un an,

AUTORISE Monsieur le Maire a signer lesdits documents.
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Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement ei l'article L. 2121-23 du

CGCT, ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secretaire de seance

Myriam MESLEM
Le Mai「e

Pierre CAREIL
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vingt-cinq, le 19 novembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont「6unis en session o「dinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 12 novembre 2025

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

0
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1

 

1

etaient presents :

Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ;Denis DUJARDIN ; Myriam M ESLEM ;

Isabelle THOUZEAU ; Romain GADE ; Jacques BOSSARD ; Leone BRODU ; Bernadette BOUNAUDET ;

Anne-Marie EVEILLE ; Frangois SARTORI ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne

GUILBAUD a Sebastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Christine VERONNEAU ;a Anne-Marie EVEILLE

Alexandre CARPENTIER a Fram;ois SARTORI

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, il a ete procede, en conformity ;a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales ;a l'election d'un secretaire pris au sein du conseil.

Myriam MESLEM est designee pour remplir ce廿e fonction.

20 heures 00

No2025-98 AFFAIRES FONCIERES - CESSION GRATUITE DES PARCELLES AD 568 ET AD 566

Vu les articles L2121-29 du Code General des Collectivites Territoriales a

Consids'rant la proposition de cession gratuite, dans un souci de coherence fonciere et d"entretien des

espaces, de la parcelle AD 568 d'une supe叶icie de 65 m2 au profit de Monsieur K6vin LAMBERT

domicilie a Sainte-Gemme-1a-Plaine 3 rue Arnold Von Harff et de la parcelle AD 566 d'une superficie de

152 m2 au profit de Monsieur et Madame Simon PATEAU domicilies a Saint Avaugourd des Landes 11

Impasse du Bois de la Garde a

Consideirant qu"une convention de servitude de passage devra @tre instauree pour la maintenance du

lampadaire et du regard d"acces au fosse bush pour la parcelle AD 566 ;

Consid6rant que les frais de notaire sont a la charge des futurs acqu6reurs ;
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Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour :  18

Voix Contre :  O

Abstentions : 1(DuJARDINDenisノ

VALIDE la cession gratuite pour I"euro symbolique avec dispense de paiement des parcelles suivantes :

Noparcelle Contenanceborn6e VoiesPubliques

AD568 00ha00a65ca LEMOULINBORGNE

AD566 00haOla52ca LEMOULINBORGNE

DIT que les credits necessaires sont inscrits au Budget Principal 2025 ;

DONNE tout pouvoir ;a Monsieur le Maire ou son representant pour I"execution des presentes et

notamment la signature des actes de vente 'a intervenir ;

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement a l'article L. 2121-23 du

CGCU  ont signeMonsieur leMaireetle(laノSecretairedeseance.

Le secretaire de s6ance

Myriam MESLEM

Le Maire,

Pierre CAREIL
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Lan deux mil vingt-cinq, le 19 novembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont「6unis en session o「dinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 12 novembre 2025

E汗ect旧 6gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

etaient presents :

Pierre CAREIL, lean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ;

Isabelle THOUZEAU ; RomainGADE ;Jacques BOSSARD ; Leone BRODU ;Bernadette BOUNAUDET ;

Anne-Marie EVEILLE ; Frant,ois SARTORI ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne

GUILBAUD a Sebastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Christine VERONNEAU a Anne-Marie EVEILLE

Alexandre CARPENTIER a Frant,ois SARTORI

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete procede, en conformite a I"article 1.2121-

15 du Code General des CollectiviMs Territoriales 'a I"election d'un secretaire pris au sein du conseil.

Myriam MESLEM est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2025-99 AFFAIRES FONCIERES - Achat de terrain - Place des Halles

VU le Code General des Collectivites Territoriales ;

CONSIDERANT le bornage e汗ectue parla SCP BOURGOIN, Geometre-expe巾 Ⅱ ut,on ;

CONSIDERANT le document de modification du parcellaire cadastral numerote ;

CONSIDERANT la vente de la parcelle ZK 580 pour une contenance de 126 m2 issue de la division de la

parcelle ZK 415 au profit de la commune de Sainte-Gemme-1a-Plaine en vue de I"installation d'une

microstation ゚

CONSIDERANT I"accord du proprietaire, Monsieur Teddy BRUSSEAU, Plaine et Papilles en date du 15

octobre 2025 pour une cession d"un montant de 2.500 (, frais d"acte notarie ;a la charge de I"acquereur ;
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Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour :  19

Voix Contre : O

Abstentions : 0

VALIDE I"achat par la Commune pour un montant de 2.500 (, frais d"acte notari6 a la charge de

1'acquereur de la parcelle suivante :

Noparcelle Contenanceborn6e VoiesPubliques

ZK580 00haOla26ca PlacedesHalles

DONNE tout pouvoir a Monsieur le Maire ou son representant pour I"execution des presentes et

notamment la signature des actes a intervenir ;

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement a I"article L. 2121-23 du

CGCT,  ont signe Monsieur le Mair(＿  etle  (laノSecretaire deseance.

Le secretaire de seance,              Le Maire,

Myriam MESLEM                 Pierre CAREIL
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

ビan deux mil vingt-cinq,le 19 novembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont「6unis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Mai「e.

Date de convocation : Mercredi 12 novembre 2025

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT; Denis DUJARDIN ;Myriam M ESLEM ;

Isabelle THOUZEAU ; Romain GADE ; Jacques BOSSARD ; Leone BRODU ; Bernade廿e BOUNAUDET ;

Anne-Marie EVEILLE ; Frant,ois SARTORI ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne

GUILBAUD a Sebastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Christine VERONNEAU ;a Anne-Marie EVEILLE

Alexandre CARPENTIER a Frangois SARTORI

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a 6M procede, en conformity a I"article 1.2121-
15 du Code General des Collectivites Territoriales ;i l'election d"un secretaire pris au sein du conseil.

Myriam MESLEM est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No 2025-100  URBANISME - AVENANT Nol A LA CONVENTION D'ACTION FONCIERE EN VUE DE

REALISER UN PROJET DE RENOUVELLEMENT URBAIN, ENTRE L'ETABLISSEMENT

PUBLIC FONCIER DE LA VENDEE, LA COMMUNE DE SAINTE GEMME LA PLAINE ET LA

COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD VENDEE LITTORAL

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 211-1, L.211-2 et L. 213-3 ;

Vu la deliberation no 2022-020 du 16 fevrier 2022 de la commune de Sainte-Gemme la Plaine portant

approbation de la convention d'action fonciere entre l'Etablissement Public Foncier de la Vendee, la

Commune de Sainte Gemme la Plaine et la CommunauM de Communes
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Vu la deliberation N゚ 06 2022 06 de la Communaute de Communes du

passation d"une convention d"action fonciere entre I"Etablissement Public

Commune de Sainte Gemme la Plaine et la CommunauM de Communes a

20 janvier 2022 portant

Foncier de la Vendee 1a

Vu la convention d"action fonciere entre I"Etablissement Public Foncier de la Vendee, la Commune de

Sainte Gemme la Plaine et la Communaute de Communes en date du 24 mars 2022゚

Vu la deliberation du Conseil d"Administration de I"Etablissement Public Foncier de la Vendee en date

du 25 septembre 2025 approuvant l'avenant nal 5 1a convention d"action fonciere entre

1'Etablissement Public Foncier de la Vendee, la Commune de Sainte Gemme la Plaine et la

CommunauM de Communes Sud Vendee Littoral a

Consid6rant que l'Etablissement Public Foncier de la Vendee a fait connaitre la necessite de modifier

un article de la convention designee ci-avant et portant prolongation de la duree de cette derniere ;

Consid6rant que laCommune de Sainte Gemme la Plaine,en 2022,a sollicite l'intervention de

1'Etablissement Public Foncier de la Vendee pour conduire des actions sur le secteur de la Merlaterie,

ce secteur visant a accueillir un projet a vocation habitat essentiellement.

Dans ce cadre, une convention d"etude tripartite a ete pass6e entre la Commune de Sainte Gemme la

Plaine I"Etablissement Public Foncier de la Vendee et la Communaute de Communes. La duree de

ladite convention 6tait de quatre ans, ;a compter du 24 mars 2022.

Or, il conviendrait aujourd"hui de prolonger la duree de ladite convention de deux annees

supplementaires, portant donc ;a six annees la duree de ladite convention. Ce delai permettra a la

Commune de definir les modaliMs de portage de cette operation.

est propose aux membres du conseil de valider cet avenant nol.

Le Conseil Municipal, apres avoir dtalibere a :

Voix Pour :  18

Voix Contre :  O

Abstention : 1(DERLAND DomirNqueノ

APPROUVE I"avenant no1 ろ la Convention d'action fonciere, signee le 24 mars 2022, entre

1'Etablissement Public Foncier de la Vendee  la Commune de Sainte Gemme la Plaine et 1a

Communaute de Communes, tel que presente en annexe ;

AUTORISE Monsieur le M  ゚ ゛    ledit avenant ainsi   tous documents relatifs a ce dossier.a1「e a signe「           que
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Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement ei I"article L. 2121-23 du

CGCT, ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Myriam MESLEM
Le Maire,

Pierre CAREIL
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEII M UNICIPAL

L"an deux mil vingt-cinq, le 19 novembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont「6unis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 12 novembre 2025

E汗ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Pierre CAREIL, lean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ;DenisDUJARDIN ;MyriamM ESLEM ;

Isabelle THOUZEAU aRomain GADE ; Jacques B○SSARD ; ljone BRODU ; Bernadette BOUNAUDET ;

Anne-Marie EVEILLE ; Frant,ois SARTORI ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne

GUILBAUD a S6bastien GUINET ・Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Christine VERONNEAU a Anne-Marie EVEILLE

Alexandre CARPENTIER a Fraru;ois SARTORI

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, il a 6te procede, en conformity ;a l'article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a I"election d"un secretaire pris au sein du conseil.

Myriam MESLEM est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No 2025- 101    AFFAIRES FONCIERES - 11ot des Ecoliers - Achat de terrains

VU la convention de ma↑trise fonciere avec l'Etablissement Public Foncier (EPF) de la Vendee en vue

de realiser un projet surle secteur des Ecoliers en date du 19 mars 2014 ;

VU l'avenant nol valide par deliberation du Conseil Municipal en date du 14 mars 2018 concernant la

prolongation de la du rye de convention, la diminution de l'engagement financier et la densite au regard

des contraintes techniques ;

VU l'avenant no2 valide par deliberation du Conseil Municipal en date du 2 novembre 2020 concernant

1'agrandissement du perimetre d"intervention de I"EPF et la prolongation de la duree de la convention ;

VU l'avenant n"3 valide par deliberation du Conseil Municipal en date du 28 fevrier 2023 concernant la

prorogation de la convention jusqu'au 18 mars 2025 ;
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VU I"avenant no4 valide par deliberation du Conseil Municipal en date du 3 avril 2024 concernant la

modification de l'article 20 (( paiement du prix lors de la revente >> ;

CONSIDERANT la date de fin de la convention a

CONSIDERANT le prix de 220 000 i TTC pour la vente au benefice de la commune, correspondant au

montant de I"avance, et d'environ 795 500 i TTC au benefice de Vendee Expansion conforrm'ment au

plan ci-dessous ;

CONSIDERANT que suite au bornage realis6 1e 28 octobre 2025 a la demande de I"Etablissement Public

Foncier, les parcelles a acquerir portent les references cadastrales AE 619 et AE 616 ;

CONSIDERANT I"estimation du bien realisee parle service des Domaines ;

CONSIDERANT que dans le cadre du traite de concession du projet d'am6nagement deⅢ ot des 6coliers

valide par la deliberation no2025-091 du 22 octobre 2025, la SPL Vendee Expansion se porte acquereur

du reste du terrain ゚
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Le Conseil Municipal, aprさs en avoir delibere par :

Voix Pour :   19

Voix Contre :  O

Abstentions :  0

VALIDE l'acquisition des parcelles AE 619 et AE 616 pour un montant de 220 000 i旧 ℃.

AUTORISE I"Etablissement Public Foncier (EPF) ;a vendre l'autre partie du foncier a Vendee Expansion.

DONNE tout pouvoir a Monsieur le Maire ou son repr6sentant pour I"execution des pr6sentes et

notamment la signature des actes a intervenir ;

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement a I"article L. 2121-23 du

CGCT, ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de seance

Myriam MESLEM

Le Mai「e

Pierre CAREIL
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

ビan deux mil vingt-cinq, le 19 novembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont「6unis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 12 novembre 2025

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres   nt   ゚  rt aux deliberationsaya  p「is pa

etaient presents :

Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ;Denis DUJARDIN ;Myriam M ESLEM ;

Isabelle THOUZEAU a Romain GADE ; Jacques BOSSARD ; Ijone BRODU ; Bernadette BOUNAUDET ;

Anne-Marie EVEILLE ; Frangois SARTORI ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne

GUILBAUD ・Sebastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Christine VERONNEAU 'a Anne-Marie EVEILLE

Alexandre CARPENTIER 'a Frant,ois SARTORI

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete procede, en conformity a l'article 1.2121-

15 du Code Gene「al des Collectivites Ter「itoriales 'a l'election d"un sec「6taire pris au sein du conseil.

Myriam MESLEM est designee pour remplir ce廿e fonction.

20heures00

No 2025-102  ENFANCE -PROJET EDUCATIF TERRITORIAL (PEdT) 2025-2029 ET LA旧ELLISATION PLAN

MERCREDI - APPROBATION DES CONVENTIONS

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L 227-4 et R 227-1 ;

Vu l'avis favorable rendu par la commission constitute des representants de la Direction des Services

Departementaux, de l'Education Nationale, de la Direction de la Cohesion Sociale et de la Caisse

d'allocations familiales de Vendee validant le PEDT presente par la commune de Sainte Gemme La

Plaine"

Consid6rant que, le p「ojet 6ducatif de te「ritoire est un document contractuel - ent「e I"etat et les

collectivites - qui organise les temps scolaires et periscolaires ;

Consid6rant que la commune de Sainte Gemme la Plaine a d6ja signe deux precedents PEDT ;
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Consid6rant que la commune de Sainte Gemme la plaine souhaite reaffirmer son ambition 6ducative

par le biais de la mise en place d'un PEDT (Projet Educatif De Territoire) renouvele pour les quatre

prochaines annees scolaires (2025/2029) et a travaille a une labellisation Plan Mercredia

Consid6rant que la commission tripartite souligne la demarche poursuivie parla collectivite surla base

de l"6valuation du precedent PEDT, notamment dans la coherence des orientations et des objectifs

6ducatifs port's par les acteurs du temps scolaire et ceux du temps periscolaire ;

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour :  19

Voix Contre :  O

Abstentions : 0

ADOPTE le projet Educatif de Territoire (PEdT) 2025-2029 et la labellisation Plan Mercredi

APPROUVE la convention relative a la mise en place de ce nouveau Projet Educatif de Territoire

APPROUVE la convention << Charte qualit6 Plan Mercredi >>

AUTORISE Monsieur le Maire a signer lesdites conventions ainsi que tout document visant a intervenir

dans ce domaine

Fait et delibere en mairie,lesjour,mois etan que dessus etconjormement(] I"article L.2121-23 du

CGCT, ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secretaire de seance

Myriam MESLEM
Le Maire

Pierre CAREIL
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

ビan deux mil vingt-cinq, le 19 novem bre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont「6unis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 12 novembre 2025

Effectif 16gal du Conseil Municipal
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Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Pierre CAREIL,lean-Philippe GARNIER; Claudie MAUPETIT-DenisDUJARDIN ;Myriam M ESLEM ;

Isabelle THOUZEAU a Romain GADE ; Jacques BOSSARD ; ljone BRODU ; Bernadette BOUNAUDET ;

Anne-Marie EVEILLE ; Franqois SARTORI ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne

GUILBAUD a Sebastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Christine VERONNEAU a Anne-Marie EVEILLE

Alexandre CARPENTIER a Frangois SARTORI

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, il a 6M procede, en conformity a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales ;a I"election d'un secretaire pris au sein du conseil.

Myriam MESLEM est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No 2025-103  ENFANCE - DISPOSITIF D'ACCOMPAGNEMENT AUX DEVOIRS

Expose'

Soucieux de developper I"accueil des enfants, et afin de mieux r6pondre aleurs besoins, la commune

propose une aide aux devoirs, les lundis et jeudis, pour les 61ives frequentant I"accueil periscolaire.

Cette aide actuellement est encadree par une animatrice, de 17hOO ;a 18hOO.

Souhaitant 61argir la proposition, la commission enfance a mene une reflexion sur ce theme et

propose une nouvelle organisation grace a l'implication d"un groupe de benevoles.
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Pourles enfants du CP au CM2, inscrits le lundi soir et/ou le jeudi soir ;a I"accueil periscolaire, motives

pour aller faire ses devoirs. Ce temps est propose selon la volonte de l'enfant. 10 enfants maximum

pourront @tre accueillis parsoir. Si le nombre d"enfants 6tait sup6rieur, nous prioriserions les enfants

deCM.

Comment cela s'organise ?

Les benevoles viennent ;> I"accueil p6riscolaire puis accompagnent les enfants dans la salle de sieste.

Les benevoles ne sont pas la pour faire du soutien scolaire. IIs o汗rent un espace calme aux enfants,

pour realiser leurs devoirs. IIs aident a la comprehension des consignes et repondent aux questions

de I"enfant. Ainsi il est indispensable que les familles veillent a ce que les devoirs demand's soient

faits.

L'accompagnement aux devoirs en tant que tel commencera le lundi la' d6cembre 2025.

Pour bs:n6ficier de ce service, il est demand6 aux familles de  igner la charte du temps

d'accompagnement aux devoirs.

Une charte d"accompagnement aux devoirs Benevole sera proposee aux benevoles qui souhaitent

participer a ce dispositif.

Ce projet est 'a I"experimentation, la commune se reserve le droit d"y mettre fin si la frequentation

s'avere faible, par manque de benevoles ou si un dysfonctionnement est constate.

Vu le Code General des Collectivites Territoriales a

Vu le travail et I"avis favorable de la Commission Enfance sur la mise en place du dispositif

d'accompagnements aux devoirs ;

Consid6rant la charte du temps d"accompagnement aux devoirs Benevoles annexee a la presente ;

Consideirant la charte du temps d'accompagnement aux devoirs parent enfant annexee ;a la presente ;

Consid6rant le souhait de demarrer ce dispositif au 1"' decembre 2025 ;

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour :   19

Voix Contre :  0

Abstentions :  0
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VALIDE le dispositif d"accompagnement aux devoirs a compter du 1"' decembre 2025 tel que decrit ci-

dessus.

APPROUVE la charte du temps d'accompagnement aux devoirs Benevole

APPROUVE la charte du temps d"accompagnement aux devoirs Parent Enfant

AUTORISE Monsieur le M  ゚  ゙  ゚  tout document visant a intervenir dans ce domaineai「e a signe「

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement a l'article L. 2121-23 du

CGCT,ont signeMonsieur leMaire et le(la) Secrestaire de seance.

Le secretaire de seance,

Myriam MESLEM
Le M aire

Pierre CAREIL
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EX丁RAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

L'an deux mil vingt-cinq, le 19 novembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Mai「e.

Date de convocation : Mercredi 12 novembre 2025

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

O
)

0
)

フ
I
(

コ

1
上
 
1
上
 
1
↓
 
1
上

etaient presents :

Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ;

Isabelle THOUZEAU a Romain GADE ; Jacques BOSSARD ; Leone BRODU ; Bernade廿e BOUNAUDET;

Anne-Marie EVEILLE ; Frant,ois SARTORI ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Ma「yvonne

GUILBAUD ; Sebastien GUINET ; Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Christine VERONNEAU ;a Anne-Marie EVEILLE

Alexandre CARPENTIER a Frangois SARTORI

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a 6te procede, en conformity a l'article 1.2121-

15 du Code General des CollectiviMs Territoriales ;a l'election d'un secretaire pris au sein du conseil.

Myriam MESLEM est designee pour remplir ce廿e fonction.

20 heures 00

No2025-104 PREVENTION SECURITE - CREATION DE い R ESERVE COMM UNALE DE

SECURITE CM LE (RCSC)

La loi du 13 ao0t2024 de modernisation de la securite civile modifiee souligne notamment que la

security civile sur le plan national, I"autoriM communale joue un r61e essentiel dans I"information et

1"alerte de la population, la prevention des risques, I"appui ;3 1a gestion de crise, le soutien aux sinistres

et le retablissement des conditions necessaires a une vie normale.
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Pour aider l'autoriM municipale ;a remplir ces missions, la loi offre la possibility aux communes de crier

une (< Reserve Communale de S6curite Civile >> (RCSC), fondle surles principes du benevolat et placee

sous I"autorite du maire, dans les conditions fixees par les articles L 1424-8-1 a L1424-8-8 du code

general des collectivit6s territoriales (cf. circulaire du ministere de l'interieur et de I"Amenagement du

Territoire no1NTEO500080C).

Cette RCSC a vocation ;a agir dans le seul champ des competences communales, en s'appuyant sur les

solidariMs locales. Elle ne vise en aucune maniさre a se substituer ou a concurrencer les services publics

de secours et d"urgences. De la m@me maniere, son action est complementaire et respectueuse de

celle des associations de securite civile caritatives humanitaires ou d"entraides.

Elle est composee de citoyens benevoles qui sont pr@ts a prendre part a des actions de soutien et

d"assistance A la population et qui, pour etre identifies, signent un << contrat d"engagement >> avec le

maire. Elle est organisee sous l'autorite du maire qui en fixe les missions precises dans le cadre de la

sauvegarde. Cet acte d"engagement d"un an renouvelable par tacite reconduction procure une

protection juridique 6quivalente a celle de collaborateur occasionnel du service public au benevole.

Son activiM ne peut, ;a ce jour, pas exceder 15 jours ouvrables par an.

Le Conseil Municipal, apres avoir delibere a :

Voix Pou「:   19

Voix Contre :   O

Abstention :   0

DECIDE de crier une Reserve Communale de Securite Civile, chargee d"apporter son concours au Maire

en matiere de :

D'information et de preparation de la population face aux risques encourus par la

Commune

De soutien et d"assistance aux populations en cas de sinistres

D'appui logistique et de retablissement des activitys

VALIDE le Reglement Interieur de la Reserve Communale de Securite Civile joint en annexe
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Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement a I"article L. 2121-23 du

CGCT, ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secretaire de seance,

Myriam MESLEM
Le Maire

Pierre CAREIL
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DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

L"an deux mil vingt-cinq, le 19 novembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont「t4unis en session o「dinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 12 novembre 2025

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT; Denis DUJARDIN ;Myriam M ESLEM ;

Isabelle THOUZEAU a Romain GADE ; Jacques BOSSARD ; Leone BRODU ; Bernadette BOUNAUDET ;

Anne-Marie EVEILLE ; Frant,ois SARTORI ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne

GUILBAUD a Sebastien GUINET ・Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Christine VERONNEAU a Anne-Marie EVEILLE

Alexandre CARPENTIER ;a Franqois SARTORI

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, if a ete procede, en conformity A I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a I"election d'un secretaire pris au sein du conseil.

Myriam MESLEM est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No 2025- 105  PREVENTION SECURITE - RENOUVELLEM ENT DE LA CONVENTION DE CAPTURE ET

D'ACCUEIL EN FOURRIERE DES ANIM AUX ERRANTS ET/OU DANGEREUX

Vu la deliberation no 2022-006 du 13 janvier 2022 approuvant la convention de capture et d"accueil en

fourriere des animaux errant et/ou dangereux avec le Hameau Canin a

Consid6rant que la convention arrive a son terme au 31 decembre 2025 et qu'il convient de la

renouveler a
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Consid6rant le projet de convention entre la commune de SAINTE GEMME LA PLAINE et la society LE

HAMEAU CANIN・

Consid6rant que cette convention a pour objet pour Le HAMEAU CANIN d"engager et de respecter les

operations suivantes :

- Accueil des chiens ou chats errants

Garde des chiens dangereux

Prise en charge des chiens ou chats mordeurs ou griffeurs

Creation et suivi d"un registre o汗iciel

Consid6rant que les prestations decrites dans la convention sont fixees a 1.75 euros par habitant (2074

habitants au l"Janvier 2025) et payable selon une periodicite annuelle ;

Consid6rant que la convention est valable 1 an et sera renouvelee par tacite reconduction en fonction

des besoins d'hebergement sans toutefois pouvoir exceder une periode de 36 mois ;

11 est propose au conseil municipal d'approuver et d'autoriser Monsieur Le Maire a signer ce廿e

convention avec la soci6te LE HAMEAU CANIN et d'accepter de lui verser annuellement une

participation a hauteur d"l.75 euros par habitant (2074 habitants au 1/01/2025).

Le Conseil Municipal, apres avoir delib6re a :

Voix Pour :    19

Voix Contre :   O

Abstention :   0

APPROUVE la convention de capture et d"accueil en fourriere des animaux errant et/ou dangereux

avec Le Hameau Canin annexee ;> la presente

ACCEPTE de verser a la societe LE HAMEAU CANIN le montant de 1.75 euros par habitant (2074

habitants au 1/01/2025) correspondant aux prestations decrites dans la convention ;

AUTORISE Monsieur Le Maire a signe la convention et tout document visant a intervenir dans ce

domainea

DIT que les credits correspondants seront inscrits au budget.
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Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement a I"article L. 2121-23 du

CGCT,  ont signeMonsieur le Maireetle (laノSecretairedeseance.

Le secretaire de seance

Myriam MESLEM
Le Mai「e

Pierre CAREIL
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vingt-cinq, le 19 novembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 12 novembre 2025

E汗ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ;Denis DUJARDIN ;Myriam M ESLEM ;

Isabelle THOUZEAU a Romain GADE ; Jacques BOSSARD ; Ijone BRODU ; Bernadette BOUNAUDET ;

Anne-Marie EVEILLE ; Frant,ois SARTORI ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne

GUILBAUD ・S6bastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Christine VER○NNEAU a Anne-Marie EVEILLE

Alexandre CARPENTIER a Frangois SARTORI

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete procede, en conformite a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a l'election d"un secretaire pris au sein du conseil.

Myriam MESLEM est designee pour remplir ce廿e fonction.

20 heures 00

No2025-106 RESSOURCES HUMAINES - PARTICIPATION AU FINANCEMENT DEい PROTECTION

SOCIALE COMPLEMENTAIRE (PSC) - VOLET 《(SANTE >>

Vu le code general de la fonction publique, notamment ses articles L. 827-1 et suivants,

Vu le decret no 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif a la participation des collectivites territoriales

et de leurs 6tablissements publics au financement de la protection sociale complementaire de leurs

agents,
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Vu le decret no 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complementaire

et a la participation obligatoire des collectivites territoriales et de leurs 6tablissements publics ;a leur

financement,

Vu l'avis du comity social territorial du 12 novembre 2025

Monsieur le Maire expose A l'assembl6e :

Monsieur le Maire rapporte que l'article L. 827-9 du code general de la fonction publique prevoit que

les collectiviMs territoriales et leurs 6tablissements publics participent au financement des garanties

de protection sociale complementaire destinies a couvrir les frais occasionnes par une maternity, une

maladie ou un accident auxquelles souscrivent les agents qu'elles emploient.

L'ordonnance no 2021-175 du 17 fevrier 2021 introduit le caractere obligatoire de cette participation ;a

la garantie sante a compter du 1"' janvier 2026.

Ce廿e participation peut intervenir au titre de contrats et reglements pour lesquels un label a ete

delivre dans les conditions prevues a I"article L. 310-12-2 du code des assurances.

Le decret no 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complementaire et a

la participation obligatoire des collectiviMs territoriales et de leurs 6tablissements publics a leur

financement definit les garanties minimales des contrats destines a couvrir les risques en matiere de

sante et fixe la participation minimale mensuelle de l'employeur, pour chaque agent, quelle que soit

sa quotite de travail, a la moitie d'un montant de reference, fixta a 30 euros, soit 15 euros bruts

minimum dans la limite du co0treel de la cotisation.

Monsieur le Maire precise que chaque agent souhaitant beneficier de cette participation doit remettre

une a且estation de sa mutuelle justifiant de la labellisation de son contrat chaque annee.

Le Conseil Municipal apres en avoir delibere par :

Voix pour :

Voix contre :

Abstentions :

1≦

DECIDE que la collectiviM participera au financement des contrats individuels labellises de protection

sociale complementaire en matiさre de sante a hauteur de 15 euros par mois et par agent, quelle que

soit sa quotiM' de travail. L'agent devra produire un justificatif de cette labellisation chaque annee.

DECIDE que les credits necessaires seront inscrits au budget de la collectivite.
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Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement a I"article L. 2121-23 du

CGCT, ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Myriam MESLEM
Le Maire

Pierre CAREIL
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

ビan deux mil vingt-cinq, le 19 novembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 12 novembre 2025

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

PierreCAREIL, Jean-PhilippeGARNIER; ClaudieMAUPETIT ;DenisDUJARDIN ;MyriamM ESLEM ;

Isabelle THOUZEAU ; Romain GADE ; Jacques BOSSARD ; Leone BRODU ; Bernadette BOUNAUDET ;

Anne-Marie EVEILLE ; Frant,ois SARTORI ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne

GUILBAUD ・Sebastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

Absents :

△vaient remis procuration :

Christine VERONNEAU a Anne-Marie EVEILLE

Alexandre CARPENTIER a Frangois SARTORI

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a 6te procede, en conformity a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a l'election d"un secretaire pris au sein du conseil.

Myriam MESLEM est designee pour remplir ce廿e fonction.

20 heures 00

No 2025-107 RESSOURCES HUMAINES - ASSURANCES DES RISQUES STATUTAIRES DU

PERsoNNEL - ADHEsIoN coNTRAT GRouPE PRoPosE PAR LE cENTRE DE

GESTION

Vu le code general de la Fonction publique,

Vu le code general des Collectivites Territoriales,

Vu le code des assurances,

Vu le Code de la commande publique,
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Vu le decret no 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'application du deuxieme alinea de I"article 26 de

la loi no 85-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d"assurances souscrits par les centres de

gestion pour le compte des collectiviMs locales et 6tablissements territoriaux,

Vu la deliberation no2024-123 en date du 4 decembre 2024 de la collectivite donnant mandat au

Centre de Gestion en vue de la souscription au contrat groupe d"assurance,

Monsieur le Maire expose a l'assembl6e :

Dans le respect du Code de la commande publique et apres avoir recueilli les intentions des

collectivites, le Centre de Gestion a lance un march6 en procedure avec negociation pour la mise en

place d"un contrat groupe a adhesion facultative relatif ;a Passurance des risques statutaires du

personnel des collectivites territoriales et 6tablissements publics de Vendee.

La Commission d"Appel d"O汗re du Centre de Gestion, r6unie le mardi 8 juillet 2025, a juge l'offre de

CNP ASSURANCES, 6conomiquement viable et acceptable sur la base des criteres d'a廿ribution du

marche et a choisi de retenir ce廿eo汗re.

Considerant que :

- la collectiviM a donne mandat au Centre de Gestion en vue de la souscription au contrat groupe

d'assurance,

- la collectivite a曲 ire au contrat groupe d"assurance en cours dont l'echeance est fixee au 31

decembre 2025

- compte tenu des avantages d'une consultation groupee,

i1 est propos6 d'adherer au contrat groupe d"assurance des risques statutaires mis en place par le

Centre de Gestion.

Dans le cadre de la mise en place du nouveau contrat groupe d'assurance des risques statutaires pour

la periode 2026-2029, la collectivite devra adherer via la plateforme en ligne mise en place par CNP-

Assurances et signerla convention d"assistance et de gestion du Centre de Gestion.

11 est precise le choix de couverture retenue par la collectivite et les bases de cotisation.

1- Adhesion au contrat pour les agents affili6s a la CNRACL

Taux de cotisation

区 Taux de cotisation assureur de 5,69%, hors frais de gestion, pour I"ensemble des garanties

suivantes :

Maladie ordinaire avec une franchise de 15 jours,

Longue maladie,
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Longue duree,

Maternity, paternity, adoption,

Conges d"lnvalidite Temporaire Imputable au Service (accidents de travail et maladies

professionnelles) sans franchise,
DecさS,

(E Taux de frais de gestion du CDG 85 pour l'ensemble des garanties :0,12%.

Les taux proposes sont garantis les trois pre而eres annees d'assurance (du 1"' janvier 2026 au
31 decembre 2028), sauf 6volution r%lementaire qui impacterait les garanties et prestations a verser.
Cette garantie de taux est assortie d'une renonciation a resiliation les deux pre而 ires annees du

contrat.

Assiette de cotisation de la collectivit6

Le taux de cotisation s"applique (] I"assiette de cotisation composee du Traitement Brut Indiciaire (TBI).

2- Adhesion au contrat pour les agents affili6s ;i I'lRCANTEC

Taux de cotisation

Le taux de cotisation assureur est de 1,15%, hors frais de gestion, pour I"ensemble des garanties

suivantes :

Maladie ordinaire avec une franchise de 15 jours,

Grave maladie

Maternity, paterniM, adoption,

Conges d"lnvalidiM Imputables au Service (accidents du travail et maladies professionnelles)
sans franchise.

Le taux de frais de gestion du CDG 85 est de O,05% pour l'ensemble des garanties cities.

Les taux proposes sont garantis les trois pre而eres annees d"assurance (du la' janvier 2026 au

31 decembre 2028), sauf 6volution reglementaire qui impacterait les garanties et prestations a verser.
Cette garantie de taux est assortie d'une renonciation ;a resiliation les deux pre而 ires ann6es du

contrat.

Assie廿e de cotisation de la collectivit6

Le taux de cotisation s"applique ;a I"assiette de cotisation composee du Traitement Brut Indiciaire (TBI).



Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Envo% en prefecture le 20/1 1/2025

PubliC le
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Voix Pour :  19

Voix Contre :  O

Abstention :  0

APPROUVE l'adhesion au contrat groupe d'assurance des risques statutaires mis en place parle Centre
de Gestion et selon les modalites proposees ci-dessus a

AUTORISE la signature de la convention d"assistance et de gestion du Centre de Gestion ;

AUTORISEMonsieurleM  ゚  ゙  ゚  l'ensemble des documents a汗6rents a cette a汗aire.aire a signer

Fait et delibtare en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement (] I"article L. 2121-23 du

CGCT, ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

しesecretairedeseance,

Myriam MESLEM
Le Mai「e

Pierre CAREIL

▼ - - - 一 一 一 一 , 1
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

ビan deux mil vingt-cinq,le 19 novembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendded, dament

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 12 novembre 2025

E汗ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

9

 
9

 
7

 
9

1
1
 

1
↓
 

1
上
 

1
↓

etaient presents :

Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ;

Isabelle THOUZEAU ; Romain GADE ; Jacques BOSSARD ; Leone BRODU ; Bernadette BOUNAUDET ;

Anne-Marie EVEILLE ; Frant,ois SARTORI ; Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne

GUILBAUD a Sebastien GUINET ・Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Christine VERONNEAU 占Anne-Marie EVEILLE

Alexandre CARPENTIER 'a Fram;ois SARTORI

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete procede, en conformite a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a l'election d"un secretaire pris au sein du conseil.

Myriam MESLEM est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

2025-108   1NTERCOMMUNALITE - APPROBATION DU RAPPORT DEい COMMISSION LOCALE

D'EVALUATION DES CHARGES TRANSFERES (CLECT) AU TITRE DE L'ANNE 2025

Vu le Code general des collectivites territoriales (CGCT) ;

Vu l'article 1609 nonies du Code general des imp6ts (CGI) ;

Vu le rapport no2025-1 de la Commission Locale d"Evaluation des Charges Transf6rees (CLECT) en date

du 18 septembre 2025 ;

Par courrier 61ectronique, la Communaute de Communes Sud Vendee Littoral a notifie son rapport au

titre de l'annee 2025, adopte par la Commission Locale d"Evaluation des Charges Transferees (CLECT),

1ors de sa reunion du 18 septembre dernier.

Au cours de cette seance la commission a ete invitee a se prononcer sur les points suivants :
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・ Evaluation des charges lifes au transfert de la maison de sanM de la ville de Lugon vers la

Communaute de Communes

・ Evaluation des charges lifes a la modification de la definition de I"interet communautaire de

la competence << Creation, am6nagement et entretien de la voirie >> au titre des itineraires

cyclables et pedestres

11 est indique au conseil municipal qu'en application des dispositions du V de I"article 1609 nonies C du

CGI, la Communaute de Communes verse a chaque commune membre une attribution de

compensation. Les attributions de compensation perme廿ent de maintenir les 6quilibres budgetaires

des communes membres et de leur EPCI lorsqu'il y a transfert de competences et de charges dans le

cadre de la fiscalite professionnelle unique.

11 convient de rappeler que la Commission Locale d"evaluation des Charges Transferees (CLECT) est
chargee de proceder ;a I"evaluation des charges transferees, afin de permettre le calcul des attributions

de compensation. La CLECT 6tablit et vote un rapport detaille sur les transferts de competences, de

charges et de ressources, mais 6galement, sur le montant des charges qui 6taient deja transfer6es a la

communaute et celui de la fiscalite ou des contributions des communes qui 6taient pergues pour les

financer dans un delai de neuf mois ;i compter du transfert.

Le 18 septembre dernier, la Commission Locale d"evaluation des Charges Transferees de la
CommunautedeCommunesSudVendeeLi廿oral a adopte son rapport au titre de l'annee 2025.

Les conseils municipaux ont trois mois pour adopter le rapport de la CLECT qui leur est notifie par le

President de la CLECT, ;i la majority qualifiee des conseils municipaux : deux tiers au moins des

communes representant la moitie de la population totale de celles-ci ou inversement.

Monsieur le Maire soumet le rapport 2025-1 de la CLECT a l'appreciation du Conseil Municipal.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour :  19

Voix Contre :  O

Abstentions : 0

APPROUVE le rapport de la CLECT en date du 18 septembre 2025, tel qu"annexe a la presente

deliberation

AUTORISE Monsieurle Maa   ゙  ゚  tout document visant a intervenir dans ce domaine1「e a signe「

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjorme2ment a l'article L. 2121-23 du

CGCT, ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secretaire de s6ance,

Myriam MESLEM

Le Maire,

Pierre CAREIL


